

Paris, le 11 octobre 2007

Le SPFA pour une réforme globale et équilibrée
Vingt ans après la loi de 1986, le Syndicat des Producteurs de Films d’Animation estime que le moment est venu de repenser le cadre dans lequel évoluent diffuseurs et producteurs pour prendre en compte la démultiplication de l’offre audiovisuelle et l’émergence des nouveaux médias.

Le SPFA salue la nomination de Messieurs David Kessler et Dominique Richard, deux personnalités reconnues, pour conduire cette mission de réflexion. Celle-ci doit disposer du temps nécessaire pour élaborer, dans une concertation constructive et équilibrée, des propositions à la mesure des enjeux posés par les transformations auxquelles nous assistons. Cette mission doit avoir pour ambition une réforme globale des règles du jeu et non un simple replâtrage du décret de juillet 2001.
Le SPFA tient à réaffirmer la place incontournable du producteur indépendant. Il est le garant du renouvellement de la création française et du dynamisme de notre industrie audiovisuelle tant en France qu’à l’étranger. C’est en effet lui, qui par sa capacité d’innovation et sa confrontation aux exigences du marché international, loin du formatage imposé par les études de marché, est le plus à même de favoriser le renouvellement des écritures, des formats et des genres.

C’est particulièrement vrai dans le secteur de l’animation où les diffuseurs ne financent les programmes qu’à hauteur de 25%. Cette prise de risques ne peut s’envisager sans un contrôle des droits patrimoniaux afin de sécuriser l’investissement initial par tout un ensemble de déclinaisons et d’exploitations sur différents supports. Le producteur reste ainsi le meilleur garant de la pleine et entière circulation des œuvres, dans le respect des droits et intérêts des auteurs, quand le diffuseur ne jauge cette circulation que dans l’intérêt de son antenne. 

Dans cette optique, le SPFA tient à rappeler que le décret de juillet 2001 a joué un rôle fondamental dans la consolidation de la production française d’animation et permis l’émergence de producteurs dynamiques et conquérants au niveau international. 

Les producteurs d’animation sont tout à fait favorables à une refonte des règles du jeu et proposeront des mesures audacieuses mais ils ne peuvent laisser accréditer à ce stade l’idée que le renforcement des diffuseurs serait la seule réponse possible et que le décret de juillet 2001 serait responsable de leur incapacité à se développer à l’international.  L’intégration verticale irait à l’encontre de la diversité, mais aussi du rayonnement international des œuvres audiovisuelles.  Elle serait destructrice d’emplois, sans véritable création de valeur.
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